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          ARTICLE 28 - REMPLACEMENT DES JOUEURSIl peut être procédé au remplacement de trois joueurs ou joueuses au cours de toutes les rencontres.Dans toutes les compétitions du District,  les joueurs ou joueuses remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre, en qualité de remplaçants et, à ce titre, revenir sur le terrain.Lorsque le règlement de la compétition autorise l'inscription de plus de 14 joueurs sur la feuille de match, seuls les 3 premiers remplaçants entrés en jeu peuvent continuer à pratiquer le système des remplacements multiples.Toutefois, et pour toutes les catégories d'âges, le nombre de changements autorisés au cours des dix dernières minutes du temps réglementaire, ainsi qu'au cours de la seconde période de la prolongation éventuelle, est limité à deux par équipe.Les changements sont gérés par l'arbitre.Tous les joueurs ou joueuses, figurant sur la feuille de match, seront considérés comme ayant effectivement participé à la rencontre, à l'exception de ceux qui seront notés « non entrant » sur la feuille de match par l'arbitre.L'arbitre devra noter sur la feuille de match à quelle minute de la première ou deuxième période sont entrés en jeu, pour la première fois, les remplaçants (catégorie seniors uniquement).









































































Section « Lois du Jeu »
- Modifications aux Lois du Jeu – Juillet 2017 –

Article 141 des 
Règlements Généraux

Obligation d’utilisation de la F.M.I sur les 
compétitions fédérales



Utilisation de la F.M.I 
= 

Vérification des licences sur la tablette

41CFA - DTA - Section "Lois du Jeu" - Modifications règlementaires - Eté 2017

Cas n°1



Utilisation de la feuille de 
match papier

= 
Vérification des licences sur 

l’outil 
Footclubs compagnon
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Cas n°2



Utilisation de la feuille de 
match papier

= 
Impression par le club 

d’une ou plusieurs licences 
sur papier libre
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Cas n°3
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 Ce que l’arbitre doit faire (obligatoire)
 Se saisir de la ou des licences imprimées par le club
 La ou les transmettre à l’organisme qui gère la compétition
 Avec un rapport circonstancié

CFA - DTA - Section "Lois du Jeu" - Modifications règlementaires - Eté 2017

SAUF pour les joueurs sous contrat pro (article 149 point 3) :

Le cas échéant, pour les joueurs sous contrats L.F.P., le club présente la liste des joueurs
concernés ou leurs licences dématérialisées, qu’il imprime depuis le logiciel Isyfoot.



Utilisation de la feuille 
de match papier

= 
Présentation d’une pièce 

d’identité officielle + 
demande de licence avec 
partie médicale validée

45CFA - DTA - Section "Lois du Jeu" - Modifications règlementaires - Eté 2017

Cas n°4



Utilisation de la feuille 
de match papier

= 
Présentation d’une 

photocopie d’une pièce 
d’identité officielle 

+ 
demande de licence avec 
partie médicale validée
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Cas n°5
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 Si des réserves sont déposées par l’équipe adverse, ce que l’arbitre
doit faire (obligatoire)

 Se saisir de la photocopie de la pièce d ’identité
 Se saisir de la demande de licence avec la partie médicale validée
 Les transmettre à l’organisme qui gère la compétition
 Avec un rapport circonstancié

CFA - DTA - Section "Lois du Jeu" - Modifications règlementaires - Eté 2017
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